
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 1  er   FEVRIER 2010  

RETRAITS DE DEUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL

Le  Conseil  Municipal  prend  connaissance  du  courrier  du  19  décembre  2009  de  Mme  Martine 
REYDELLET, et du courrier du 14 janvier 2010 de Mr Cédric CARRIER. Ces deux conseillers municipaux 
ont décidé de se retirer du Conseil Municipal. La copie de leur courrier a été adressée à Monsieur le 
Sous-Préfet de NANTUA.

DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DELEGATION CONSENTIE PAR DELIBERATIONS  
DES 31 MARS 2008 ET 16 MARS 2009 PAR LE CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

Considérant l’obligation de présenter au Conseil  Municipal  les décisions prises par Monsieur le 
Maire en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibérations des 31 mars 2008 et 16 
mars 2009, le Conseil Municipal prend note des devis signés en décembre 2009 :

-PETIOT d’un montant de 7 441.82 € pour reprise branchements AEP Narcisses.
- PETIOT d’un  montant de 5 991.48 € pour reprise branchements AEP Capucines.
- PETIOT d’un montant de  4 892.20 € pour puits perdu rue de la Mode.
- PETIOT d’un montant de 1776,26 €  pour réaliser le seuil du portail de la route de la déchetterie.
- ONF d’un montant de 1 023.78 € pour  la formation des employés communaux  à la taille des arbres.
- GRDF/SBTP d’un montant de 448,32 € pour le branchement du chauffage au gaz de la maison Saint  
Romain.

et des décisions suivantes :

Décision n° 2010-001 du 18 janvier 2010 : signature du devis de l’entreprise GONCET d’un montant de 
19 192,80 € TTC pour l’installation du chauffage au gaz et la  création du raccordement au réseau 
d’assainissement de la maison Saint-Romain.  

Décision  n°  2010-002 du  18  janvier  2010 :  signature  du  devis  de  l’entreprise  BM Electricité  d’un 
montant de 1 491,96 € TTC pour la remise en état des systèmes de renouvellement d’air des locaux 
techniques communaux et des bureaux de la Communauté de Communes des Monts Berthiand .
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Décision n° 2010-003 du 19 janvier 2010 : signature du devis de l’entreprise DEBOURG d’un montant de 
4 306.50 € TTC pour les travaux d’alignement de voirie route d’Intriat.

Décision  n°  2010-004  du  1  er   février  2010   :  signature  du  devis  de  l’entreprise  PELLEGRINI-
INVERNIZZI  d’un montant de 4820 € TTC pour la pose d’un portail route de la déchetterie.

ACQUISITION DE PARCELLES  DE TERRAIN EN NATURE DE BOIS APPARTENANT A Mr  
Raymond MERCIER et Mlle Simone MERCIER

Suite  à  l’appel de  candidature  réalisé  par  la  SAFER  Rhône-Alpes  dans  le  cadre  de  la  procédure 
préalable  aux attributions,  les  lots  mis  en vente ont  été  reconsidérés.  En  conséquence,  le  Conseil 
Municipal décide d’acquérir  pour le prix de 16 477 € les parcelles de terrains en nature de forêt d’une 
superficie de 14 ha 28a 34ca sans bâtiment, situées au lieudit Beauregard, section  D, appartenant à 
Mr Raymond MERCIER et Mlle Simone MERCIER, et précise que la délibération du 25 mai 2009 est 
annulée.

ENQUETE PUBLIQUE STE GROSFILLEX 

Le  Conseil  Municipal  émet  un  avis  favorable  à  la  demande  d’autorisation  déposée  par  la  Sté 
GROSFILLEX en vue de la modification des conditions d’exploitation de son usine de transformation de 
matières plastiques à MONTREAL LA CLUSE.

ECLAIRAGE PUBLIC / PROGRAMME DEPARTEMENTAL 2010 – 1  ère   LISTE  

Le  Conseil  Municipal  approuve  la  convention  de  mandat  établie  par  le  Syndicat  Intercommunal 
d’Electricité de l’Ain pour la réalisation des travaux d’éclairage public pour le programme 2010 – 1ère 

liste,  qui  concerne  l’installation  de  20  points  lumineux  quartier  des  Amphores  et  le  chemin  des 
Trablettes pour un montant total de travaux estimé à 77 000 € TTC.

MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DES MONTS BERTHIAND

Le Conseil Municipal : 
-  approuve les modifications des statuts de la Communauté de Communes des Monts Berthiand ci-
après :
* ajouter au niveau de la compétence optionnelle « protection et mise en valeur de l’environnement » 
les compétences suivantes :

- aménagement et mise en valeur des bassins des rivières du Lange et de l’Oignin avec pour 
périmètre le territoire de la communauté de communes,

- réhabilitation des installations d’assainissement non collectif,
* modifier le tableau des voies d’intérêt communautaire,
et autorise la Communauté de Communes des Monts Berthiand à adhérer au SYNDICAT DU LANGE ET 
DE L’OIGNIN.
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COMPTE DE GESTION SEMCODA / CCAS / COMMUNE

Le Conseil  Municipal  approuve le compte de gestion présenté par SEMCODA pour le 3ème trimestre 
2009 dont le solde créditeur de 23 367.66 € est à comptabiliser en recettes au compte 752.

CONVENTION  AVEC L’ASSOCIATION  LES GRILLONS – ANNEE 2010

Le Conseil Municipal approuve la convention avec l’Association « Les Grillons » prévoyant pour l’année 
2010 l’octroi d’une subvention d’un montant prévisionnel de 118 994 € et s’engage à voter les crédits 
nécessaires au budget primitif 2010.

REVERSEMENT  DE  TAXE  PROFESSIONNELLE  A  LA  COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  DES 
MONTS BERTHIAND

Le Conseil Municipal décide de reverser à la Communauté de Communes des Monts Berthiand la totalité  
de la taxe professionnelle perçue par la Commune pour l’année 2009 pour le poste EDF « En Longe 
Mâle », soit 45 666 €.

EMPLOI SAISONNIER – PERIODE D’HIVER 2010

Compte tenu de la surcharge de travail en cette période d’hiver, il y aurait lieu d’employer un jeune.
Monsieur Benjamin PETIT étant intéressé par cet emploi saisonnier, le Conseil  Municipal décide de 
l’embaucher pour la période du 15 février 2010 au 31 mars 2010.

TABLEAU DES EMPLOIS COMMUNAUX

Suite à la création par délibération du 30 mars 2009,  d’un  poste d’attaché territorial, il est décidé de 
procéder  au  recrutement  d’un  attaché  ou  rédacteur  territorial  dont  la  mission  principale  serait 
l’élaboration, la mise en oeuvre et le suivi budgétaire et comptable.

REVISION DU LOYER DES LOCAUX DE SERVICES DE LA GENDARMERIE

Le loyer des locaux de service de la gendarmerie étant révisable tous les trois ans, le Conseil Municipal 
accepte de le porter à 13 459.71 € à compter du 1er janvier 2010.

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE

Après examen de la demande présentée par  la  nouvelle  Association « S.H.E.I. » (Soutien Handicap 
Enfants Izernore), le Conseil Municipal décide de lui verser une subvention exceptionnelle de 750 €.

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS BERTHIAND

Le Conseil Municipal prend connaissance du procès-verbal de la réunion du Conseil Communautaire du 15 
décembre 2009.
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ASSOCIATION DES COMMUNES FORESTIERES DE L’AIN

Le Conseil Municipal  prend connaissance du compte rendu de l’Assemblée Générale du 25 novembre 
2009.

CDDRA HAUT BUGEY

Le Conseil Municipal prend connaissance du courrier du 5 janvier 2010 de la CC du Lac de NANTUA en 
charge du CDDRA Haut-Bugey invitant les porteurs de projet à transmettre les fiches-actions de leurs 
projets avant le 28 février 2010.

Les quatre axes de la charte sont : 

AXE 1    :   développement/insertion :  -économie
                                          -emploi formation

AXE 2   :    Cadre de vie :  - transport/mobilité
- logement/urbanisation
- commerce/services

AXE 3   :    Tourisme/culture/loisirs   : - stratégie et communication
- valorisation touristique
- offre culturelle et sportive

AXE 4  :   Ruralité :          - multi-usage de l’espace
- filière bois
- agriculture

JARDINS FAMILIAUX

Le Conseil Municipal prend connaissance du dossier relatif aux Jardins Familiaux.
Une étude pourrait être menée pour trouver des terrains et savoir le nombre de familles intéressées 
par un tel projet.

ACTIVITE DE TOILETTAGE CANIN

Le Conseil Municipal émet un avis favorable à la demande d’emplacement de Mlle MAIRE Delphine qui 
souhaiterait exercer sa profession de toiletteuse canin ambulant.
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